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0.1 - Absence de nom dans le dos,

absence de tenue nationale quand obligatoire

aux Championnats du Monde

aux Coupes du Monde par équipe. (t.45.4)

Elimination

compétition

0.3 - Non présentation au 1er  appel

10 mn avant l’heure indiquée

pour l’entrée en pise.

pour le début de la poule,

la rencontre par équipe

ou des matchs de tableau

(t.86.5)

Elimination

compétition

?

0.2 - Absence de nom dans le dos

suite à changement d’une veste

conductrice non conforme

(t.45.5)

Elimination

compétition

0.3 - Non présentation sur la piste,

prêt à tirer

à l’injonction de l’arbitre

(t.86.6)

Elimination

compétition



1.1 - Abandon de la piste 

sans autorisation (t.18.6)

1.3 - Corps à corps

pour éviter une touche*

(t.20.3, t.63.2)
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1.2 - Corps à corps simple 

(Fleuret et Sabre)* (t.20.2)

1.4 - Tourner le dos 

à l’adversaire* (t.21.2)

Commission Nationale d’Arbitrage



* Annulation de la touche portée

1.6 - Toucher, saisir 

le matériel électrique*

(t.22.3)

1.7 - Sortie latérale 

de la piste 

pour éviter une touche*

(t.28.3)

1.8 - Interruption abusive 

du combat (t.31.2)

1.9 - Matériel non conforme

Absence matériel de rechange

Courbure de la lame

(t.45.123a ii, t.86.4)
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1.10 - Poser l’arme

sur la piste 

pour la redresser

(t.46.2, t.61.2, t.70.6)

1.5 - Couverture, substitution 

de la surface valable*

(t.22.2, t.49.1, t.72.2)

1.12 - Contact de l’arme 

avec la veste conductrice* (t.53.3)

1.11 - Au fleuret et à l’épée, 

appuyer ou poser 

la pointe sur le tapis conducteur 

(t.46.2, t.61.2)
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1.13 - Au sabre, coup porté avec la 

coquille*, passe avant, 

flèche ou tout mouvement en avant 

en croisant les jambes ou les pieds*

(t.70.3, t.75.5)

1.16 - Bousculade, 

jeu désordonné

enlèvement du masque 

avant le halte

Se déshabiller sur la piste 

(t.86.3, t87.2/7/8)

1.15 - Cheveux non conformes 

(t.86.2)

1.19 - Réclamation injustifiée 

(t.122.2/4)
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1.17 - Déplacements anormaux* 

Coups portés brutalement, 

touche portée pendant et après une chute*

(t.87.2)

1.14 - Refus d’obéissance 

(t.82.2, t.84)

1.18

Non-combativité

(t.87.4/5/6)

1.18

Non-combativité

(t.87.4/5/6)
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2.1 - Utilisation du bras 

(et, ou) de la main non armée*

(t22.1)

2.2 - Demande d’un arrêt 

sous prétexte d’un traumatisme

ou crampe non reconnus

(t33.3)

2.4 - Absence de nom dans le dos,

Absence de tenue nationale

Lorsque obligatoire,

(Coupe du Monde Individuelles,

Championnat de Zone)

(t.45.4 a),b),ii)

2.5 - Touche volontairement portée en dehors de 

l’adversaire

(t53.2, t.66.2)

2.3 - Absence de marque 

de contrôle*

(t.45.3.a).i)
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3.4 - Toute personne troublant l’ordre

hors de la piste

(t.82.3/4, t.83, t.96.3, t.118.3, t.118.4)

3.1 - Tireur troublant l’ordre 

sur la piste 

(t.82.3,  t.83,  t.96.2) 

3.2 - Combat non loyal

(t.87.1)

3.3 - Faute concernant la publicité

(code de la publicité)

Dans les cas les plus graves, 

l’arbitre peut exclure (CN) 

et/ou expulser immédiatement le fautif 

Sortie de la zone pour les matchs par équipe 

(valable pour l’ensemble de la rencontre)

Et cumulable avec les fautes de combat

(t92.5/6)
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4.1 - Tireur muni d’équipement 

électronique permettant de recevoir 

des communications en cours de combat

(t43.1.f, t.44.2, t45.3.a.VI)

4.2 - Fraude, marques d’acceptation 

du contrôle imitées ou déplacement

(t45.3a) iii) iv)

4.3 - Matériel aménagé

de façon à permettre, à volonté

l’enregistrement de touches

ou le non fonctionnement 

de l’appareil

(t.45.3a) v)

4.4 - Refus d’un tireur de rencontrer 

n’importe quel tireur

régulièrement engagé

(t.85.1)



4.8 – Brutalité intentionnelle*

t.105.1)

4.9 - Dopage (t.127)
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4.6 - Refus de salut à l’adversaire,

l’arbitre ou le public

avant le commencement

ou après la dernière touche

(t.87.3)

4.5 - Faute contre 

l’esprit sportif

(t87.2, t.105.1)

4.7 - Favoriser l’adversaire

Profiter de la collusion

(t.88, t.105.1)


